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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté n° DDT-2020/258
portant dérogation à l’interdiction de détention, de transport et d’exposition 

d’œufs de la faune sauvage de la région Centre-Val de Loire,
accordée à la Fédération départementale des chasseurs du Cher pour la période 2020-2024

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1021 du 31 août 2020 accordant délégation de signature à
M. Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-235 du 8 octobre 2020 accordant subdélégation de signature à
certains agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande de dérogation adressée le 26 octobre 2020, par le président de la Fédération des
chasseurs du Cher, dont le siège social est situé au 22 rue Charles Durand, 18023 BOURGES
CEDEX, pour l’exposition d’œufs d’oiseaux de la faune sauvage de la région Centre-Val de Loire,
dans le cadre de présentations permanentes à destination du public sur les sites de Bourges ou
de Morogues ;

Considérant la qualification du demandeur et de l’objectif poursuivi ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires, 

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00

Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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ARRÊTE  :

Article 1  er   – Identité du bénéficiaire – Nature de la dérogation 

La Fédération départementale des chasseurs du Cher, représentée par son président, située
22 rue Charles Durand, à 18023 Bourges cedex, est autorisée à :

- transporter la collection d’œufs d’espèces animales protégées, dans le cadre dans le cadre des
expositions permanentes à titre gratuit, à destination des visiteurs (grand public) ;

- et à l’exposer soit à l’accueil de la Fédération des chasseurs situé à Bourges, soit au Centre
d’information, de formation et de découverte de la nature situé à Morogues (18220).

Cette collection comprend 254 œufs de 89 espèces. Elle a été constituée par M. Robert Soligny,
décédé en 1976. Mme Soligny en a fait donation à la Fédération des chasseurs du Cher. 

Article 2 – Nature et conditions de la dérogation

Espèces Quantités

Nom scientifique Nom vernaculaire

Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoïde 3

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs 4

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue 4

Alauda arvensis Alouette des champs 4

Alectoris rufa Perdrix rouge 2

Anas platyrhynchos Canard colvert 1

Anthus spinoletta Pipit sponcielle 2

Anthus trivialis Pipit des arbres 4

Apus apus Martinet noir 2

Ardea cinerea Héron cendré 1

Ardea purpurea Héron pourpré 1

Asio otus Hibou moyen-duc 1

Athene noctua Chevêche d’Athéna 1

Aythya ferina Fuligule milouin 1

Branta canadensis Bernache du Canada 1

Buteo buteo Buse variable 1

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard 2

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 8

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins 4

Chlidonias hybrida Guifette moustac 4

Chloris chloris Verdier d’Europe 4

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse 1

Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux 2

Coelus monedula Choucas des tours 2

Columba oenas Pigeon colombin 1

Columba palumbus Pigeon ramier 1

Corvus corone Corneille noire 2

Corvus frugilegus Corbeau freux 2

2 / 5
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Espèces Quantités

Nom scientifique Nom vernaculaire

Coturnix coturnix Caille des blés 2

Cuculus canorus Coucou gris 6

Cyanistes caeruleus Mésange bleue 4

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre 4

Emberiza calandra Bruant proyer 4

Emberiza cirlus Bruant zizi 4

Emberiza citrinella Bruant jaune 4

Erithacus rubecula Rougegeorge familier 4

Falco tinnunculus Faucon crécerelle 2

Fringilla coelebs Pinson des arbres 4

Fringilla domesticus Moineau domestique 4

Fulica atra Foulque macroule 1

Gallinula chloropus pyrrhorrhoa Gallinule poule d’eau 2

Garrulus glandarius Geai des chênes 2

Hieraaetus pennatus Aigle botté 2

Hippolais icterina Hipolaïs ictérine 4

Hippolais polyglotta Hipolaïs polyglotte 4

Hirunda rustica Hirondelle rustique 4

Ixobrychus minutus dubius Blongios nain 1

Jynx torquilla Torcol fourmilier 4

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur 4

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse 4

Linaria cannabina Linotte mélodieuse 4

Lullula arborea Alouette lulu 4

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 4

Merops apiaster Guêpier d’Europe 2

Motacilla alba Bergeronnette grise 4

Muscicapa striata Gobemouche gris 2

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris 1

Parus major Mésange charbonnière 4

Passer montanus Moineau friquet 4

Perdix perdix Perdrix grise 1

Pernis apivorus Bondrée apivore 2

Phasianus colchicus Faisan de Colchide 1

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir 4

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc 4

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 4

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 4

Pica pica Pie bavarde 2

Picus viridis Pic vert 2

Podiceps cristatus Grèbe huppé 1

Prunella modularis Accentueur mouchet 4

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoire 4
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Espèces
Quantités

Nom scientifique Nom vernaculaire

Saxicola rubicola Tarier pâtre 4

Scolopax rusticola Bécasse des bois 1

Serinus serinus Serin cini 4

Streptopelia turtur Tourterelle des bois 2

Strix aluco Chouette hulotte 1

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet 4

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 4

Sylvia borin Fauvette des jardins 12

Sylvia communis Fauvette grisette 4

Syrmaticus reevesii Faisan vénéré 1

Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux 2

Tetrax tetrax Outarde canepetière 1

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 4

Turdus merula Merle noir 2

Turdus philomelos Grive musicienne 2

Turdus viscivorus Grive draine 2

Tyto alba affinis Effraie des clochers 1

Vanellus vanellus Vanneau huppé 1

La collection devra être présentée en précisant une information scientifique pour chaque espèce. 

L’exposition permanente devra disposer d’un système de protection des spécimens contre le vol,
la destruction et les effets des rayonnements solaires et ultraviolets, ainsi que de systèmes
permettant le maintien de conditions de température et d’hygrométrie ambiantes compatibles avec
leur conservation de longue durée.

Article 3 – Lors du transport de la collection dans chacun des sites d’expositions permanentes de
la Fédération départementale des chasseurs du Cher, les spécimens seront accompagnés d’une
copie de l’autorisation délivrée.

Article 4 – Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté et permet
la réalisation des activités visées à l’article 1 jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 et 2 peut faire l’objet des contrôles
prévus à l’article L.415-3 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les
manquements aux prescriptions 

Article 6 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies à l’article L.415-3
du code de l’environnement.

4 / 5
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Article 7 – La secrétaire générale de la Préfecture du Cher, le directeur départemental des
Territoires, le président de la Fédération des chasseurs du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs, et
dont une copie sera adressée au directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire, au chef du service départemental de l’Office français de la
biodiversité du Cher.

Bourges, le 12 novembre 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des Territoires, et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du Service environnement et risques

signé

Lucie ARNAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°2020-254
Portant distraction du régime forestier dans des parcelles appartenant à la commune de 

Vignoux-Sous-Les-Aix

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L. 211-1, L. 214-3 et R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-8 du Code Forestier,

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-1021 du 31 août 2020 accordant délégation de signature à Monsieur
Thierry TOUZET, Directeur Départemental des Territoires du Cher,

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juillet 1959 portant application du régime forestier,

Vu les arrêtés préfectoraux des 15 octobre 1966, 5 mai 1972, 18 avril 1980 et 30 octobre1981 portant
distraction du régime forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Vignoux-sous-les-Aix (Cher) en date du 3 décembre
sollicitant la distraction du régime forestier de deux parcelles d’une superficie totale de 0,3460 ha
sises sur le territoire communal de Vignoux-sous-les-Aix,

Vu l’avis favorable de Monsieur le Directeur de l’Agence Berry Bourbonnais de l’Office National des
Forêts à Bourges en date du 28 septembre 2020,

Vu le plan des lieux,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : Les parcelles cadastrales désignées ci-après sont distraites du régime forestier :

Département Personne
morale

propriétaire

Lieu- dit Section Numéro de
parcelle

Contenance
en hectare

Territoire
communal

Cher Commune de
Vignoux-sous-

les-Aix

Bois de Faitin B 1302 0,2968 Vignoux-sous-
les-Aix

B 1303 0,0492

TOTAL 0,3460

Article 2 : Restent bénéficier du régime forestier les parcelles cadastrales désignées ci-après :

Département Personne
morale

propriétaire

Lieu-dit Section Numéro de
parcelle

Contenance
en hectare

Territoire
communal

Cher Commune de
Vignoux-sous-

les-Aix

Bois de Faitin B 660 5,6010 Vignoux-sous-
les-Aix

B 1304 15,4020

TOTAL 21,0030
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Article 3 : L’arrêté préfectoral du 30 juillet 1959 susvisé est abrogé,

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur de l’Agence Berry Bourbonnais de 
l’Office National des Forêts à Bourges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en Mairie de Vignoux-sous-les-Aix et inséré au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 03 novembre 2020

Signé :

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du Service

Environnement et Risques

Lucie ARNAUDET
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DDT 18

18-2020-11-03-002

Arrt Portant raffirmation et actualisation des donnes des

parcelles places sous rgime forestier appartenant  la

commune de Saint-Baudel
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°2020-255
Portant réaffirmation et actualisation des données des parcelles placées sous régime forestier

appartenant à la commune de SAINT-BAUDEL (Cher)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L. 211-1, L. 214-3, L. 214-13, L. 221-2 et R. 214-1 à R. 214-9,R. 214-30 et R. 214-31
du Code Forestier.

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1021 du 31 août 2020 accordant délégation de signature à Monsieur
Thierry TOUZET, directeur départemental des territoires du Cher.

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT-2020-235 du 08 octobre 2020 accordant subdélégation de signature à
certain Agents de la direction départementale des territoires du Cher.

Vu l’arrête préfectoral du 16 février 1978 portant application du régime forestier à une parcelle boisée
appartenant à la commune de Saint-Baudel.

Vu la délibération en date du 3 septembre 2020 du conseil municipal de la commune de Saint-Baudel
demandant l’actualisation des données surfaciques dans des parcelles boisées lui appartenant
bénéficiant du régime forestier.

Vu la demande de l’Office National des Forêts Centre Ouest Aquitaine en date du 22 septembre
2020, sollicitant l’actualisation des données surfacique dans les parcelles boisées placées sous
régime forestier de la commune de Saint-Baudel.

Vu l’avis favorable du directeur de l’agence Berry Bourbonnais de l’Office National des Forêts en date
du 22 septembre 2020 

Vu le plan des lieux, 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Cher.

ARRÊTE

Article 1er: La forêt communale de Saint-Baudel ayant été soumise au régime forestier à une date 
indéterminée, antérieur à 1850, les surfaces de certaines parcelles ayant été recalculées, le régime 
forestier est réaffirmé sur les parcelles de terrain boisé désignées ci-après : 

Propriétaire Commune Lieu-dit Section Numéro Surface (en ha)

Commune de
Saint-Baudel

Saint-Baudel Les Usages A 93 1,7430

A 94 1,5690

A 95 1,4730

A 96 1,5110

A 97 1,4880
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A 98 1,4890

Propiétaire Commune Lieu-dit Section Numéro Surface (en ha)

Commune de
Saint-Baudel

Saint-Baudel Les Usages A 99 1,4890

A 100 1,4650

A 101 1,4630

A 102 1,5910

A 103 1,3050

A 104 1,4140

A 105 1,5225

A 106 1,4940

A 107 1,5370

A 108 1,4720

A 109 1,5690

A 110 1,5360

A 111 1,5370

A 112 1,5050

A 113 1,5800

A 114 2,9440

A 115 3,4310

A 116 3,3190

A 117 3,6390

A 312 0,3695

Bois des 
Chaumes

A 318 2,0132

Usages de 
Beauchemin

B 26 5,7520

Les Pruneaux ZE 65 1,5030

TOTAL forêt communale de SAINT-BAUDEL 54,7232

Article 2 :Le Directeur Départemental des Territoires du Cher et le Directeur de l’agence Berry 
Borbonnais de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera affiché en mairie de Saint-Baudel, et inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 03 novembre 2020

Signé :

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du Service

Environnement et Risques

Lucie ARNAUDET
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Hôpital de Sancerre

18-2020-11-09-002

SCOP01-ADM20110915360

Délégation de signature en l'absence de direction au CH Sancerre

Hôpital de Sancerre - 18-2020-11-09-002 - SCOP01-ADM20110915360 49



Hôpital de Sancerre - 18-2020-11-09-002 - SCOP01-ADM20110915360 50



Hôpital de Sancerre - 18-2020-11-09-002 - SCOP01-ADM20110915360 51



PREFECTURE DU CHER

18-2020-11-12-001

AP N°2020-1415 du 12 11 2020 prenant acte du dépôt

d'une liste de candidats par l'association départementale

des maires pour le renouvellement de la CDCI
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Secrétariat général
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Arrêté N° 2020-1415 du 12 novembre 2020
prenant acte du dépôt d’une liste de candidats par l’association départementale des maires pour
le renouvellement des représentants des communes, des établissements publics de coopération

intercommunale à fiscalité propre et des syndicats de communes et des syndicats mixtes
à la commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5211-42 à L. 5211-45,
et R. 5211-19 à R. 5211-40,

Vu  la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République,

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales,

Vu le décret  n° 2011-122 du 28 janvier  2011 relatif  à la composition et  au fonctionnement  de la
commission départementale de la coopération intercommunale,

Vu le  décret  n°  2019-1456  du  30  décembre  2019  authentifiant  les  chiffres  des  populations  de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER préfet du Cher,

Vu l’arrêté n° 2020-1124 du 2 octobre 2020  fixant le nombre total des membres de la commission
départementale de la coopération intercommunale et de la formation restreinte de cette instance et la
répartition des sièges entre les différents collèges,

Vu  l’arrêté  n°  2020-1125  du  2  octobre  2020  relatif  au  renouvellement  des  représentants  des
communes, des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes au
sein  de la  commission  départementale  de  la  coopération  intercommunale  ainsi  qu’aux  modalités
d’organisation du scrutin

Vu la circulaire NOR/TERB2020473C du 30 juillet 2020 du Ministre de la cohésion des territoires et
des  relations  avec  les  collectivités  territoriales  relatives  aux  modalités  de  composition  et  de
fonctionnement de la commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI),

Considérant qu’une liste de candidats a été déposée à la préfecture par l’association départementale
des maires, en accord avec l’association des maires ruraux du Cher, le lundi 19 octobre 2020, pour le
renouvellement  des  représentants  des  communes,  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre et des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes au sein  de la
commission départementale de la coopération intercommunale, 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Cher,
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A R R E T E :

ARTICLE 1  er   : Pour le renouvellement des représentants des communes, des établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre et des syndicats de communes et syndicats mixtes
au sein de la commission départementale de la coopération intercommunale, il est pris acte du dépôt
à la préfecture le lundi 19 octobre 2020, par l’association départementale des maires, en accord avec
l’association des maires ruraux du Cher, d’une liste de candidats annexée au présent arrêté.

Cette liste comporte :
    • 12 noms pour les communes les moins peuplées
    • 9 noms pour les cinq communes les plus peuplées
    • 11 noms pour les autres communes
    • 18 noms pour les EPCI à fiscalité propre
    • 3 noms pour les syndicats de communes et les syndicats mixtes.

ARTICLE 2 : Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification :
- soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant – CS 60022 –
18020 Bourges Cedex ;
- soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau - 75008 Paris
Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

 - soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45057
Orléans Cedex 01.  Le tribunal administratif peut également être saisie par l'application informatique
Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, la sous-préfète de l’arrondissement de
Vierzon, la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Amand-Montrond sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 12 novembre 2020

Le Préfet,

signé : Jean-Christophe BOUVIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-11-12-002

AP n°2020-1416 du 12_11_2020 fixant la composition de

la CDCI
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Secrétariat général
Direction de l’action territoriale 

Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

Arrêté N°2020-1416 du 12 novembre 2020
fixant la composition

de la commission départementale de coopération intercommunale (CDCI)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-42 à L. 5211- 45 et
R. 5211-19 à R. 5211-40,

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République,

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 2018-699 du 3 août 2018 visant à garantir la présence des parlementaires dans certains
organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les modalités de leur nomination,

Vu le décret n° 2011-122 du 28 janvier  2011 relatif  à la composition et  au fonctionnement  de la
commission départementale de la coopération intercommunale,

Vu le  décret  n°  2019-1456  du 30  décembre  2019  authentifiant  les  chiffres  des  populations  de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La
Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER préfet du Cher,

Vu l’arrêté n° 2020-1124 du 2 octobre 2020 fixant le nombre total des membres de la commission
départementale de la coopération intercommunale et de la formation restreinte de cette instance et la
répartition des sièges entre les différents collèges,

Vu  l’arrêté  n°  2020-1125  du  2  octobre  2020  relatif  au  renouvellement  des  représentants  des
communes, des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes au
sein  de  la  commission  départementale  de  la  coopération  intercommunale  (CDCI),  ainsi  qu’aux
modalités d’organisation du scrutin,

Vu l’arrêté n°2020-1415 du 12 novembre 2020 prenant acte du dépôt d’une liste de candidats par
l’association départementale des maires pour le renouvellement des représentants des communes,
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre,  et  des syndicats de
communes  et  des  syndicats  mixtes  à  la  commission  départementale  de  la  coopération
intercommunale (CDCI),

Vu la délibération du conseil départemental du Cher du 27 avril 2015 relative à la désignation  des
représentants du conseil  départemental pour siéger au sein de la commission départementale de
coopération intercommunale,

Vu la délibération du conseil  régional du Centre-Val de Loire du 18 décembre 2015 relative à la
désignation des représentants du conseil  régional du Centre-Val de Loire pour siéger au sein de la
commission départementale de coopération intercommunale,
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Vu la décision de l’assemblée nationale du 14 mars 2019 nommant les députés siégeant au sein de la
commission départementale de coopération intercommunale de certains départements, dont le Cher,

Vu  l'élection  de  Madame  Marie-Pierre  RICHER  et  de  M.  Rémy  POINTEREAU  aux  élections
sénatoriales du 27 septembre 2020,

Vu la circulaire NOR/TERB2020473C du 30 juillet 2020 du Ministre de la cohésion des territoires et
des  relations  avec  les  collectivités  territoriales  relative  aux  modalités  de  composition  et  de
fonctionnement de la  commission départementale de coopération intercommunale (CDCI),

Considérant qu’une liste de candidats a été déposée à la préfecture par l’association départementale
des maires, en accord avec l’association des maires ruraux du Cher, le lundi 19 octobre 2020, pour le
renouvellement  des  représentants  des  communes,  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre et des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes au sein de la
commission départementale de coopération intercommunale,

Considérant qu’aucune autre candidature individuelle ou collective n’a été déposée,

Considérant qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  5211-43  alinéa  9  du  CGCT  la
désignation sans élection des représentants des collèges des communes, des EPCI à fiscalité propre
et des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes peut être effectuée lorsqu’une seule liste de
candidatures  a été déposée  par  l’association  des maires  et  qu’il  n’y  a aucune autre  candidature
individuelle ou collective,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R E T E :

ARTICLE 1er  :  la composition de la commission départementale de la coopération intercommunale,
est fixée comme suit :

I – 21 représentants des communes     répartis ainsi qu’il suit   :

a) 8 représentants du collège des communes les moins peuplées :

 Mme Béatrice DAMADE, maire de Quantilly
 Mme Marylin BROSSAT, maire de Touchay
 M. Denis DURAND, maire de Bengy-sur-Craon
 M. Jean-Paul DOUSSET, maire de Sévry
 M. Daniel BONE, maire de Colombiers
 M. Joël DRAULT, maire de Montigny
 M. Yves DEBONO, maire de Lugny-Champagne
 M. Philippe MOISSON, maire de Saint Loup-des-Chaumes

b) 6 représentants du collège des communes les plus peuplées :

 M. Yann GALUT, maire de Bourges
 M. Nicolas SANSU, maire de Vierzon
 M. Emmanuel RIOTTE, maire de Saint-Amand-Montrond
 M. Richard BOUDET, maire de Saint-Doulchard
 M. Jean-Louis SALAK, maire de Mehun-sur-Yèvre
 Mme Mélanie CELEGATO, adjointe au maire de Saint Doulchard
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c) 7 représentants du collège des autres communes :

 M. Yvon BEUCHON, maire de la Chapelle-Saint-Ursin
 M. Laurent PABIOT, maire de Sancerre
 M. Louis COSYNS, maire de Dun-sur-Auron
 M. Jean-Pierre CHARLES, maire de Graçay
 Mme Bernadette GOIN, maire de Berry-Bouy
 Mme Marie-Pierre CASSARD, maire de Neuvy-sur-Barangeon
 Mme Laure GRENIER-RIGNOUX, maire de Foëcy

II - 12 représentants du collège des EPCI à fiscalité propre :

 Mme Sophie GOGUÉ, présidente de la communauté de communes de la Septaine
 M. François DUMON, président de la communauté de communes Vierzon-Sologne-

Berry
 M.  Bernard  ROUSSEAU,  président  de la  communauté  de  communes  Terres  du

Haut Berry
 Mme Irène FELIX, présidente de la communauté d’agglomération Bourges Plus
 M. Fabrice CHABANCE, président de la communauté de communes Fercher Pays

Florentais
 M. Alain MORNAY, président de la communauté de communes Coeur de Berry,
 Mme Laurence RENIER, présidente de la communauté de communes Sauldre et

Sologne
 M. Jean-Luc BRAHITI, président de la communauté de communes Berry Grand Sud
 M.  Dominique  BURLAUD,  président  de  la  communauté  de  communes  Arnon-

Boischaut-Cher
 M.  Thierry  PORIKIAN,  président  de  la  communauté  de  communes  Pays  de

Nérondes
 M. Pierre GUIBLIN, président de la communauté de communes des Trois Provinces
 M.Olivier HURABIELLE, président de la communauté de communes Portes du Berry

entre Loire et Val d’Aubois

III - 2 représentants du collège des syndicats mixtes et syndicats de communes :

 M. Camille  de PAUL,  président  du syndicat  mixte  pour  l’intercommunication  des
réseaux d’alimentation en eau potable situés au Nord-Ouest de Bourges (SMIRNE)

 M.  André  DELAVAULT,  président  du  syndicat  intercommunal  d’adduction  d’eau
potable de Sancergues

IV - 4 représentants du conseil départemental :

 M. Pascal AUPY, conseiller départemental du canton de Dun-sur-Auron
 Mme  Sophie  BERTRAND,  conseillère  départementale  du  canton  de  Mehun-sur-

Yèvre
 M. Patrick BAGOT, conseiller départemental du canton de Sancerre
 M. Pascal MEREAU, conseiller départemental du canton d’Avord

V - 2 représentants du Conseil Régional : 

 M. Serge MECHIN, conseiller régional 
 Mme Michelle RIVET, conseillère régionale
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VI – 4 parlementaires (sans voix délibérative) :

au titre de l’Assemblée Nationale
 Mme Nadia ESSAYAN
 M. Loïc KERVRAN

au titre du Sénat
 Mme Marie-Pierre RICHER
 M. Rémy POINTEREAU

ARTICLE 2 : Le mandat des membres de la commission cesse à l’occasion du renouvellement des
fonctions au titre desquelles ils ont été désignés.

Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le siège d’un membre devient vacant,  il est attribué au
premier candidat de la liste complémentaire pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 3 : Le siège de la commission est fixé à la Préfecture du Cher.

ARTICLE 4 :  Son secrétariat  est  assuré  par  les services  de la  Préfecture  -  direction  de l’action
territoriale - bureau de l’organisation territoriale et des affaires financières.

ARTICLE 5 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de  deux mois  à compter  de sa
notification : 
             -  soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  –  28,  rue  de  la
Bretonnerie  –  45057  Orléans  Cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 6 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, la sous-préfète de l’arrondissement de
Vierzon, la sous-préfète de l’arrondissement de Saint Amand-Montrond sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu’à chacun des membres
de la commission et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 12 novembre 2020

Le préfet,

signé : Jean-Christophe BOUVIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-11-04-006

Arreté 2020-1395 accordant récompense pour acte de

courage et dévouement

Récompense pour acte de courage et de dévouement
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20-Préfecture

Cabinet du Préfet

Bureau de la représentation de l’État

et de la communication

Arrêté n°2020-1395 du 04 novembre 2020
Accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le Préfet du Cher

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par décret du 9 décembre 1924, portant création de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-
Christophe BOUVIER en qualité de Préfet du Cher,

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° 70-208 du 14 avril 1970 relative à la déconcentration en
matière d’attribution de la médaille pour actes de courage et dévouement,

Sur proposition de Madame la Sous-préfète, directrice du cabinet,

ARRETE

Article 1er : La lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

Monsieur Marc SURACI, bénévole à la Croix-Rouge du Cher

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Le Préfet

Signé : Jean-Christophe BOUVIER

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-11-04-006 - Arreté 2020-1395 accordant récompense pour acte de courage et dévouement 61



PREFECTURE DU CHER

18-2020-11-04-007

Arrêté 2020-1396 modifié accordant récompense pour acte

de courage et dévouement

Arrêté modifié accordant récompense pour acte de courage et dévouement

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-11-04-007 - Arrêté 2020-1396 modifié accordant récompense pour acte de courage et dévouement 62



Préfecture

Cabinet du Préfet

Bureau de la représentation de l’État

et de la communication

Arrêté n°2020-1396 du 4 novembre 2020
portant modification de l’arrêté n°2020-1259 du 20 octobre 2020

accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le Préfet du Cher

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par décret du 9 décembre 1924, portant création de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-

Christophe BOUVIER en qualité de Préfet du Cher,

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° 70-208 du 14 avril 1970 relative à la déconcentration en
matière d’attribution de la médaille pour actes de courage et dévouement,

Sur proposition de Madame la Sous-préfète, directrice du cabinet,

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n°2020-1259 du 20 octobre 2020 est modifié comme suit :

La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

• Monsieur David RIGNAULT, adjudant-chef de la brigade de gendarmerie de Mehun-sur-Yèvre

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Le Préfet

Signé : Jean-Christophe BOUVIER
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Préfecture

Cabinet du Préfet

Bureau de la représentation de l’État

et de la communication

Arrêté n°2020-1397 du 4 novembre 2020
portant modification de l’arrêté n°2020-1220 du 16 octobre 2020

accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le Préfet du Cher

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par décret du 9 décembre 1924, portant création de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-

Christophe BOUVIER en qualité de Préfet du Cher,

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° 70-208 du 14 avril 1970 relative à la déconcentration en
matière d’attribution de la médaille pour actes de courage et dévouement,

Sur proposition de Madame la Sous-préfète, directrice du cabinet,

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n°2020-1220 du 16 octobre 2020 est modifié comme suit :

La lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

Adjudant-chef Mickaël VACHERON, sapeur-pompier volontaire du centre de secours de Saint-
Florent-sur-Cher, au lieu de l’Adjudant Mickaël MAUNOIR, sapeur-pompier volontaire du centre de
secours de Saint-Florent-sur-Cher.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Le Préfet

Signé : Jean-Christophe BOUVIER
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-1270   PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(BNP Paribas à Saint-Amand-Montrond)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  octobre  2015  portant  renouvellement  d’autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la BNP Paribas à Saint-Amand-Montrond ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2014 portant modification du système de vidéoprotection de la BNP
Paribas à Saint-Amand-Montrond ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Madame
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher, sous-préfète chargée de l’arrondissement
de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  hors  délai  par  le  responsable  du  service  sécurité,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« BNP  Paribas »  sis  55  rue  Henri  Barbusse  à  Saint-Amand-Montrond,  enregistrée  sous  le  numéro
2013/0044, reçue le 3 juillet 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis favorable émis par la Commission Départementale des systèmes de vidéoprotection en séance
du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :   Le responsable du service sécurité est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection
au sein de l’établissement « BNP Paribas » sis 55 rue Henri Barbusse à Saint-Amand-Montrond, pour une
durée de cinq ans renouvelable, à compter de la notification du présent arrêté, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et  1 caméra extérieure. Il  consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements
seront détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de
flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l’existence  du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et
les  références  du  service  titulaire  du  droit  d’accès  ainsi  que  le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera
joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E 6   :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-
5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d’activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou
du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au regard
du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité
du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée
au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

3/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-027 - Arrêté préfectoral n°2020-1270 portant renouvellement de l'autorisation d'exploitation d'un système de
vidéoprotection (BNP Paribas à Saint-Amand-Montrond) 74



PREFECTURE DU CHER

18-2020-10-27-026

Arrêté préfectoral n°2020-1271 portant renouvellement de

l'autorisation d'exploitation d'un système de

vidéoprotection (BNP Paribas à Aubigny-sur-Nère)

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-026 - Arrêté préfectoral n°2020-1271 portant renouvellement de l'autorisation d'exploitation d'un système de
vidéoprotection (BNP Paribas à Aubigny-sur-Nère) 75



Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-  1271   PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(BNP Paribas à  Aubigny-sur-Nère)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  octobre  2015  portant  renouvellement  d’autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la BNP Paribas à Aubigny-sur-Nère ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2014 portant modification du système de vidéoprotection de la BNP
Paribas à Aubigny-sur-Nère ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Madame
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher, sous-préfète chargée de l’arrondissement
de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  hors  délai  par  le  responsable  du  service  sécurité,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« BNP Paribas » sis 21 rue du Prieuré à Aubigny-sur-Nère, enregistrée sous le numéro 2009/0115, reçue
le 3 juillet 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance
du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :   Le responsable du service sécurité est autorisé à exploiter un système de vidéoprotection
au sein de l’établissement « BNP Paribas » sis 21 rue du Prieuré à Aubigny-sur-Nère, pour une durée de
cinq ans renouvelable, à compter de la notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et  1 caméra extérieure. Il  consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements
seront détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de
flagrant délit ou d’une information judiciaire.

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-026 - Arrêté préfectoral n°2020-1271 portant renouvellement de l'autorisation d'exploitation d'un système de
vidéoprotection (BNP Paribas à Aubigny-sur-Nère) 76



ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l’existence  du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et
les  références  du  service  titulaire  du  droit  d’accès  ainsi  que  le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera
joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E 6   :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-
5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d’activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou
du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au regard
du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité
du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée
au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-1272   PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Banque Populaire à Aubigny-sur-Nère)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  octobre  2015  portant  autorisation  d’exploitation  d’un  système  de
vidéoprotection à l’établissement « La Banque Populaire » sise à Aubigny-sur-Nère ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Madame
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher, sous-préfète chargée de l’arrondissement
de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Christophe GRANDAMAS, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Banque Populaire »
sis 15 rue du Charbon à Aubigny-sur-Nère, enregistrée sous le numéro 2011/0002, reçue le 26 juin 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance
du 22 septembre 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes
aux biens ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :   Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Banque Populaire » sis 15 rue du Charbon à Aubigny-sur-
Nère,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  à compter  de la  notification  de la  présente décision,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 7 caméras intérieures et  1 caméra extérieure. Il  consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements
seront détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de
flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l’existence  du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et
les  références  du  service  titulaire  du  droit  d’accès  ainsi  que  le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera
joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E 6   :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-
5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d’activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou
du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au regard
du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité
du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée
au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020- 1273  PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Saint Martin d’Auxigny)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2015 modifié portant renouvellement d’autorisation d’un système
de vidéoprotection à la Caisse d’Épargne de Saint Martin d’Auxigny ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  responsable  département  sécurité,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  du  système  de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement « Caisse d’Epargne » sis 14 place du Pont à Saint Martin d’Auxigny , enregistrée sous
le numéro 2020/0102, reçue le 18 juin 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens, à la prévention d’actes terroristes et à la protection contre l’incendie ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE    1er     :   Le  responsable  département  sécurité est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 14 place du Pont à Saint Martin
d’Auxigny,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à compter  de la notification de la présente
décision,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  30  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9:  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé  : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

  

ARRÊTE N° 2020-  1274  PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION 
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Leader Price à Orval)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  août  2015  portant  autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « LEADER PRICE » sis route de Lignières à Orval ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Paul  PIRRI,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « LEADER
PRICE » sis route de Lignières à Orval,  enregistrée sous le numéro 2015/0108,  reçue le 21 mai
2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens, et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :   Monsieur Paul PIRRI est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « LEADER PRICE » sis route de Lignières à Orval, pour une durée de cinq ans
renouvelable, à compter de la notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 12 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé  : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

3/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-023 - Arrêté préfectoral n°2020-1274 portant renouvellement de l'autorisation d'exploitation d'un système de
vidéoprotection (Leader Price à Orval) 90



PREFECTURE DU CHER

18-2020-10-27-022

Arrêté préfectoral n°2020-1275 portant extension d'un

système de vidéoprotection (Carrefour Market à

Saint-Martin-d'Auxigny)

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-022 - Arrêté préfectoral n°2020-1275 portant extension d'un système de vidéoprotection (Carrefour Market à
Saint-Martin-d'Auxigny) 91



Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-  1275  PORTANT EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Carrefour Market à Saint-Martin-d’Auxigny)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-0151 autorisant la modification d’un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Carrefour Market » sis avenue de Paris à Saint-Martin-d’Auxigny ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Frédéric MERLIN, en vue d’obtenir l’extension du système de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Carrefour Market » sis avenue de Paris à Saint-Martin-
d’Auxigny, enregistrée sous le numéro 2009/0118, reçue le 04 août 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes –
défense contre l’incendie risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux biens,
à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les cambriolages ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Philippe PITTINO est autorisé à étendre un système de vidéoprotection, par
7 caméras intérieures et 5 caméras extérieures, au sein de l’établissement « Carrefour Market » sis
avenue de Paris à Saint-Martin-d’Auxigny, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la
date  de notification  du présent  arrêté,  conformément  au dossier  présenté  et  sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  25  caméras  intérieures  et  5  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de
ce délai,  les enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le
cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-  1276  PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Carrefour Market à Lignières)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2011 autorisant la modification d’un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement « Carrefour Market » sis avenue de Verdun à Lignières ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  hors  délai  par  Monsieur  Philippe  PITTINO,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement et l’extension du système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Carrefour
Market » sis  avenue de Verdun à Lignières,  enregistrée sous le numéro 2011/0025,  reçue le  02
septembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes –
défense contre l’incendie risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux biens,
à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les cambriolages ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Philippe PITTINO est autorisé à installer un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement « Carrefour Market » sis avenue de Verdun à Lignières, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  à compter  de la  date  de notification  du présent  arrêté,  conformément  au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 28 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. Il consiste
à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020- 1277 PORTANT MODIFICATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Pharmacie Henry à Méreau)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-0128 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « Pharmacie Henry » sis 70 avenue de Vierzon à Méreau ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Madame
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher, sous-préfète chargée de l’arrondissement
de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Olivier HENRY, en vue d’obtenir la modification du système de
vidéoprotection  au  sein  de l’établissement  « Pharmacie  Henry » sis  70 avenue de Vierzon à Méreau,
enregistrée sous le numéro 2014/0124, reçue le 26 juin 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance
du 22 septembre 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Olivier HENRY est autorisé à modifier le système de vidéoprotection en ajoutant
2 caméras extérieures et à supprimer 1 caméra intérieure, au sein de l’établissement « Pharmacie Henry »
sis 70 avenue de Vierzon à Méreau, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de
notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est désormais composé de 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l’existence  du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et
les  références  du  service  titulaire  du  droit  d’accès  ainsi  que  le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera
joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E 6   :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-
5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d’activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou
du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au regard
du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité
du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée
au pétitionnaire.

Bourges, le       27/10/2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

3/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-020 - Arrêté préfectoral n°2020-1277 portant modification d'un système de vidéoprotection (Pharmacie Henry à
Méreau) 102



PREFECTURE DU CHER

18-2020-10-27-019

Arrêté préfectoral n°2020-1278 portant renouvellement et

extension d'un système de vidéoprotection (Pharmacie

d'Orval à Orval)

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-019 - Arrêté préfectoral n°2020-1278 portant renouvellement et extension d'un système de vidéoprotection
(Pharmacie d'Orval à Orval) 103



Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-   1278  PORTANT RENOUVELLEMENT ET EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Pharmacie d’Orval à Orval)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  octobre  2015  portant  autorisation  d’installation  d’un  système  de
videoprotection au sein de l’établissement « Pharmacie d’Orval » sis 3 route de Culan à Orval ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Marie-Laure  BONNEAU-POPOT,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement et l’extension du système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Pharmacie
d’Orval » sis 3 route de Culan à Orval, enregistrée sous le numéro 2017/0232, reçue le 25 août 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Marie-Laure BONNEAU-POPOT est autorisée à renouveler et à compléter
par une caméra intérieure, l’installation d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« Pharmacie d’Orval » sis 3 route de Culan à Orval,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter  de la  date de notification  du présent  arrêté,  conformément  au dossier  présenté  et  sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est désormais composé de 5 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de
flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit  d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  La  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICL  E 6   :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 :  Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée à la pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

2/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-019 - Arrêté préfectoral n°2020-1278 portant renouvellement et extension d'un système de vidéoprotection
(Pharmacie d'Orval à Orval) 105



NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-   1279  PORTANT EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Famiglia à Massay)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-0619  portant  autorisation  d’exploitation  d’un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « La Famiglia » sis 20 rue Pasteur à Massay ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Marco CARUSO, en vue d’obtenir l’extension du système de
vidéoprotection au sein de l’établissement « La Famiglia » sis 20 rue Pasteur à Massay, enregistrée
sous le numéro 2020/0031, reçue le 24 août 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Marco CARUSO est autorisé à étendre un système de vidéoprotection par 1
caméra extérieure au sein de l’établissement « La Famiglia » sis 20 rue Pasteur à Massay, pour une
durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément
au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est désormais composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-10-27-018 - Arrêté préfectoral n°2020-1279 portant extension d'un système de vidéoprotection (La Famiglia à Massay)

 108



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-   1280  PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Maison de la Presse à Châteaumeillant)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2014  portant  autorisation  d’exploitation  d’un  système  de
videoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Maison  de  la  Presse »  sis  22  rue  de  la  Libération
Châteaumeillant ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  hors  délai  par  Monsieur  Michel  DUMONT,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement et l’extension du système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Maison de
la Presse » sis 22 rue de la Libération  Châteaumeillant,  enregistrée sous le numéro 2015/0004,
reçue le 29 juillet 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Michel DUMONT est autorisé à installer un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement « Maison de la Presse » sis 22 rue de la Libération  Châteaumeillant, pour une
durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément
au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  10  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-   1281   PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(LIDL à Mehun-sur-Yèvre)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016  portant  autorisation  d’exploitation  d’un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « LIDL » sis 118 rue Raoul Aladenize à Mehun-sur-Yèvre ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Madame
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher, sous-préfète chargée de l’arrondissement
de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection au sein de l’établissement « LIDL » sis 118 rue Raoul Aladenize à Mehun-sur-Yèvre,
enregistrée sous le numéro 2017/0045, reçue le 20 août 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance
du 22 septembre 2020 ;
Considérant que la  finalité  du système tend à la sécurité  des  personnes,  au secours à personnes –
défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux
biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les braquages et les agressions ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :   L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant autorisation d’exploitation d’un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement « LIDL » sis 118 rue Raoul Aladenize à Mehun-sur-Yèvre est
abrogé.

ARTICLE 2 : Monsieur Yohann PALLIER est autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « LIDL » sis 118 rue Raoul  Aladenize à Mehun-sur-Yèvre, pour une durée de cinq ans
renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 3 : Le système est composé de 27 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 10 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements
seront détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de
flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l’existence  du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et
les  références  du  service  titulaire  du  droit  d’accès  ainsi  que  le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera
joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E 7   :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-
5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d’activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou
du gérant).

ARTICLE 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation  ne  vaut  qu’au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité
du présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 :La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher  est chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée
au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020-  1282   PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(LIDL à Saint-Florent-sur-Cher)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016  portant  autorisation  d’exploitation  d’un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « LIDL » sis RN 151 à Saint-Florent-sur-Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, en vue d’obtenir  le renouvellement du
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « LIDL » sis RN 151 à Saint-Florent-sur-Cher,
enregistrée sous le numéro 2011/0198, reçue le 20 août 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes –
défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les braquages et les
agressions ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  L’arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016  portant  autorisation  d’exploitation  d’un
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « LIDL »  sis  RN 151  à  Saint-Florent-sur-
Cher est abrogé.

ARTICLE 2 : Monsieur Yohann PALLIER est autorisé à installer un système de vidéoprotection, au
sein de l’établissement « LIDL » sis RN 151 à Saint-Florent-sur-Cher, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  conformément  au  dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 3 : Le système est composé de 12 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  10 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
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hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit  d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICLE 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICL  E 7   : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 :  Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le     27/10/2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2020- 1283  PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Saveurs et Gourmandises à Brinon-sur-Sauldre)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1030  du  2  septembre  2020 accordant  délégation  de  signature  à
Madame Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Mickaël MOUSSY, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Saveurs et Gourmandises » sis 4 Grande
Rue à Brinon-sur-Sauldre, enregistrée sous le numéro 2020/0105, reçue le 4 septembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 22 septembre 2020 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Mickaël MOUSSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de  l’établissement  « Saveurs  et  Gourmandises »  sis  4  Grande  Rue  à  Brinon-sur-Sauldre,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  10 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

Bourges, le      27/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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